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43 du Règlement (EC
oduction biologique 

produisant des volailles de chair ou de ponte. 

Veuillez aussi noter que la notion de «jeunes» «non-herbivores» était aussi mentionnée 
dans les dispositions EC) No 889/2008 dans les 

les 
aliments pour animaux aux «non herbivores nes de 
poisson uniquement aux «jeunes» animaux. 

Lors des discussions en 2019 dans le Comité de la production biologique qui ont précédé 
le vote et la publication du règlement (UE) 2020/4643, la po
terme «jeunes volailles» au niveau européen a été discutée et des propositions de 

lleurs été faites par les différents États membres et reprises par les 
services de la 
des raisons juridiques et techniques. 

production animale ne donne 
mission pour définir le terme «jeunes volailles» 

UE) 2018/848. Ceci 
 

Cependant, lors des discussions au Comité de la production biologique, la Commission a 
Gallus 

gallus, le terme de jeunes volailles pourrait être lu en se référant à la définition des 
«poulettes UE) 2018/848, 
«poulettes  

Enfin, pour conclure, je tiens à rappeler que selon les disposi  et (6) 
et (7) du règlement (UE) 2018/848, la Commission va collecter chaque année des 

I, partie II, point 1.9.4.2 (c); les informations 
. 

Ces informations serviront 
 non des aliments 

 

Concernant votre deuxième question, à savoir quel critère semblerait à la Commission le 
plus conforme au règlement (UE) 2018/848 et le plus pertinent pour définir une «jeune 
volaille», le critère du premier stade physiologique (aussi appelé «démarrage») lors 
duquel les besoins en acides aminés sont les plus prononcés ou le critère de la maturité 
sexuelle des volailles (qui survient, en volailles de chair, à un âge en réalité postérieur à 

Expert Group for Technical Advice on Organic Production) à ce sujet. 

  

                                                 
3  https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A02020R0464-

20201215&qid=1615549242664 
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Le présent avis est fourni sur la base des faits exposés dans votre lettre du 27 Novembre 

appartient à la Cour européenne de justice, en cas de litige faisant intervenir le droit de 
 

 

Veuillez agréer, Madame, l'expression de ma considération distinguée. 




